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Demande de vignette « déchetterie » 
 

1. Rendez-vous sur le site www.prestopark.com  

 

http://www.prestopark.com/
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2. ◦ Si vous ne possédez pas de compte PrestoPark, cliquez sur « Inscription » 

     ◦ Si vous possédez un compte PrestoPark (utilisation de l’application mobile), cliquez sur « Connexion » et connectez-vous avec vos identifiants 
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3. Si vous avez cliqué sur « Inscription », remplissez les champs demandés pour créer un compte 
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4. Dans l’onglet « Guichet électronique », cliquez sur « Demande de statut spécifique » 
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5. Cliquez sur « Nouvelle demande » (votre immatriculation a été enregistrée lors de l’inscription) 
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6. Contrôlez que la « Ville de résidence » soit bien Romont. Sélectionnez « Déchetterie communale » dans le menu déroulant « Type de droit » et cliquez 
sur « Suivant » 
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7. Votre adresse doit être indiquée. Si elle est incomplète, cliquez sur « la modifier » 
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8. Complétez vos informations personnelles. Sous le menu déroulant « Rue », sélectionnez votre adresse prédéfinie. Si elle n’apparait pas, choisissez 
« 0 - Non Résident », puis indiquez votre adresse sous « Complément d’adresse ». Cliquez sur « Valider » pour passer à l’étape suivante 
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9. Insérez votre carte grise au format PDF ou image. Si le fichier est trop volumineux, vous pouvez le compresser en utilisant les liens encadrés. Cliquez 
sur « Suivant » pour passer à la vérification de votre demande  
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10. Une fois les éléments vérifiés, cliquez sur « Valider »  
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11. Après avoir validé les conditions générales, votre inscription sera envoyée et traitée dans un délai de 7 jours.  

Vous recevrez un mail de confirmation de PrestoPark lorsque votre demande de vignette sera acceptée par la commune. Dès l’obtention de ce mail, 
vous pourrez accéder librement à la déchetterie aux heures d’ouvertures habituelles. 

Pour rappel, la vignette déchetterie est GRATUITE. Il n’y aura pas d’abonnement à régler comme indiquer dans le message ci-dessous. 

 

 
Il est également possible d’enregistrer plusieurs plaques d’immatriculation sur le même compte. La marche à suivre se trouve dans les pages 
suivantes.   
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Enregistrement d’une deuxième plaque d’immatriculation 

 
1.Dans votre espace personnel cliquez sur l’insigne  
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2.Cliquez sur « véhicules » 
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3.Ajoutez l’immatriculation de votre 2ème véhicule dans le champ « nouveau véhicule » et cliquez sur ajouter un nouveau véhicule 

 

 

 

 

 

 

FR124567 
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4.Dans le guichet électronique, cliquez sur « demande de statut spécifique » puis sur « nouvelle demande » et procédez selon la page 6 de ce présent 
aide-mémoire 

 


